REGLEMENT.

[ ]

CHAPITRE DEUXIEME.

Des obligations des Congréganistes et
des devoirs de la Congrégution envers
ses membres.

8§ I —De la conduite des Congréga-
nistes dans le monde.

Article 1.—l).es Filles de Marie Imma-
culée étanl par état et par devoir obli-
gées de vivre av milieu dn monde, sef-
forceront de s’y comporler de waniére
4 édifier tous cenx (ui auront des rap-
porls ‘de familie, «Sc convebauce ou
d’allaives avec elles.

Articic 1L.—Pour éviter tout écueil
ol leur innocence serait en danger: 1°
Elles n’iroat pojut dans ces a-scmblées
ol les séducuons sont si fuciles et les

chutes trés-trequentes ; telles que les-

danses, les theitees. les cirques, ete.
2° Elles ne premdront junais  part
i des jeux entre personnes d’un sexe
différent. 3° Elles ne se permeiiront,
dans aucune circonstance, ces familia-
rités trop libres que réprouve la dé-
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